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GESTION, COMPTABILITE, TARIFICATION / 25FIN07 - DISTANCIEL 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INITIATION AU CONTROLE DE GESTION  

DANS UN PERIMETRE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

Contexte 

Dans un contexte de recherche constante d'efficience, de performance et de maîtrise des 
coûts, le contrôle de gestion devient une fonction incontournable dont les finalités premières 
sont de permettre d’améliorer les choix stratégiques et opérationnels des structures. 

Objectifs / Compétences visées 

 Perfectionner vos connaissances en contrôle de gestion et intégrer les 
spécificités du secteur social et médico-social 

 Améliorer la maîtrise des coûts, fiabiliser l’ensemble des données chiffrées et 
apporter une vision stratégique à court, moyen et long terme 

 Mettre en place des tableaux de bord et des indicateurs efficaces pour 
améliorer de meilleur suivi 

 
Contenu 

 Apprécier la situation de départ 

□ Bilan du CPOM précédent 
 

 Qu’est-ce que le contrôle de gestion et son importance au sein de vos 
établissements 

□ Rappel des notions comptables indispensables 
□ Identifier le contexte et les enjeux de la fonction contrôle de gestion 
□ Identifier les attentes et les besoins des services et de la direction et des 

autres parties prenantes 
 

 Savoir construire, optimiser, exploiter et pérenniser des tableaux de bord 

□ Déterminer les objectifs précis de votre établissement et mettre en place 
des tableaux de bord adaptés 

□ Mettre en place des indicateurs pertinents pour répondre à vos besoins 
□ Comment recueillir les informations pour alimenter utilement vos tableaux 

de bord 
□ Fiabiliser et analyser vos tableaux de bord 
□ Communiquer autour de vos tableaux de bord 
□ Comment faire évoluer vos tableaux de bord 
 

 Analyse de la rentabilité 

□ Identifier les coût direct/indirect et variable/fixe ainsi que les recettes en 
atténuation 

□ Calculer des coûts complets, coûts marginaux et un seuil de rentabilité 
□ Solde intermédiaire de gestion et indicateur de rentabilité (CAF, marge 

brut, répartition des dépenses, taux d’utilisation des dotations, taux de 
vétusté des constructions 

  

Date(s) & Lieu(x) 

6, 13 & 20 novembre 2025 - 9h00-12h30 -  
Classe virtuelle 
 

Durée 

1.5 j. - 10.5 heures - 3 modules de 3.5 heures 

Tarif(s) 

445 € - Adhérent 
590 € - Non-Adhérent 

Public 

Dirigeants, responsables administratifs et 
financiers, comptables, contrôleurs de gestion 
Groupe minimum de 5 personnes et maximum 
de 8 personnes 
 

Pré-requis 

Aucun 

Méthodes et moyens pédagogiques  

Alternance d'apports théoriques et pratiques en 
classe virtuelle. Cas pratiques. Echanges avec 
et entre les participants. Support remis aux 
participants 
Animation en visio-conférence via l'outil Teams. 
Disposer d'un ordinateur avec connexion audio 
et vidéo. Note sur l'assistance technique et lien 
de connexion transmis en amont. Assistance 
technique et pédagogique 

Modalités et méthodes d'évaluation 

Une évaluation de la connaissance des 
stagiaires et de leurs attentes est réalisée en 
amont de la formation. 
En cours puis en fin de session, des temps de 
questions/réponses permettent de préciser ces 
attentes et à l'intervenant.e d'évaluer les acquis. 
Une évaluation de l'action de formation est 
réalisée pour mesurer la satisfaction du stagiaire 
et pointer d'éventuels axes d'amélioration. 
Une attestation de fin de formation est délivrée à 
l'issue de la formation. 
Une évaluation post formation est adressée au 
prescripteur afin d'évaluer la progression des 
stagiaires dans l’exercice de leurs fonctions. 

Intervenant.e 

Julien DUFRESNE, consultant formateur en 
tarification, gestion budgétaire et financière. 

Le contenu de la formation peut s'adapter en 
fonction des situations de handicap : merci de 
nous contacter au préalable 
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